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Bonjour, 
En ce début de mars, l’hiver est en train de tirer sa révérence pour faire place à la saison des sucres pour le plaisir de 
tous.  
 
Un petit survol sur les activités produites à la municipalité durant le mois de février. La soirée cinéma organisée par les 
12-18, a été une réussite.  Lors de cette soirée des billets pour le centre de ski Mont-Gleason ont été tirés parmi l’assis-
tance. Un petit retour sur le tournoi de hockey bottines, 5 équipes ont été réunies. Parallèlement, lors de la soirée de 
la St-Valentin de la FADOQ, les Tamalous, ont annoncé à leurs invités, que le gouvernement fédéral,par l’entremise du 
programme Nouveaux Horizons, octroiera au club, une subvention de 25 000$.  Cette subvention sera pour améliorer la 
salle du centre communautaire. La subvention permettra de mettre à jour le système électrique, de changer les lu-
mières pour un système Del et d’ajouter un système audio-visuel. 

 
Comme vous le savez, nous siégeons à la MRC d’Arthabaska, voici quelques informations pertinentes pour Saint-Rémi-de-Tingwick. Lors 
de la présentation Destination 2025, la MRC a dévoilé son plan d’action.  La MRC distribuera 2 bornes électriques à notre municipalité, 
réparties à 2 endroits stratégiques. Il y en aura 44 à répartir dans chaque municipalité. Dans ce même plan d’action, il y aura une partie 
consacrée aux transports.  Le conseil et moi souhaitons bonifier le service de transport collectif pour qu’il devienne  un Service Transport 
Collectif (SCT).  Ce qui se voulait exclusif aux personnes ayant un handicap deviendrait plutôt un service pour toute personne qui en a 
besoin. Un autre projet qui est en pourparlers, c’est un parc éolien qui serait réparti dans cinq municipalités et qui pourrait avoir des re-
tombées économiques notables à travers la MRC. Le projet est embryonnaire, des consultations publiques seront orchestrées par la MRC. 
Nous avons également été sollicités par les MRC voisines à ce sujet.  
 
Nous avons reçu dernièrement des soumissions pour une barrière et station de lavage pour la descente municipale aux Trois-
Lacs.  Nous avons fait appel à plusieurs paliers gouvernementaux pour minimiser les coûts. Pour ceux qui ne sont pas encore branchés à 
l’internet haute vitesse, Sogetel nous a indiqué que les travaux de branchement devraient être effectués pour le mois de mars. 
  
Je vous souhaite un très beau début de printemps!                                                                                                Mario Nolin, Maire 

MARIO NOLIN, maire  

 

Alain Groleau, conseiller  poste # 1 
 

Marie-Josée Roulx, conseillère poste # 2 
 

Marco Couture, conseiller  poste # 3 
 
Pierre Auger, conseiller poste # 4 
 
Brigitte Nadeau, conseillère  poste # 5 
 
Pierre Lenoir, conseiller  poste # 6 

 

BUREAU MUNICIPAL 

1461, rue Principale 

Saint-Rémi-de-Tingwick (QC)  J0A 1K0 
 

HEURES D’OUVERTURE 

Lundi au jeudi  
8 h 30 à 12 h 

13 h à 16 h 
Vendredi 

Fermé 
 

Téléphone  819 359-2731 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANOUK WILSEY 

Directrice générale  

et Greffière-trésorière  
Adresse courriel 

dg@st-remi-de-tingwick.qc.ca 
 

CHRISTINE BÉLISLE 
 

Adjointe à la directrice générale  
Adresse courriel 

info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 
 

 

AMÉLIA LACROIX 

Inspectrice en bâtiment  

et en environnement  

Sur rendez-vous 
Téléphone  819 359-2731 p. 3 

Adresse courriel 

inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

Membres du conseil municipal 
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POSTES CANADA  

1459, rue Principale,  

819 359-3731  

Maître de poste : Sylvie Bergeron 
 

HEURES D’OUVERTURE 
Lundi au Mercredi : 11h à 15 h 

Jeudi : 11 h à 13 h / 14 h à 18 h 

Vendredi: 11 h à 13 h. 

 

JOSYANE COMTOIS 
Présence mercredi 

Agente loisirs 
Adresse courriel 

 
loisirs @st-remi-de-tingwick.qc.ca 

 

SÉBASTIEN DUCHARME 

Inspecteur municipal  

Téléphone 819 359-2067 

info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

SITE INTERNET 
www.st-remi-de-tingwick.qc.ca 
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QU’EST-CE QUI S’EST PASSÉ LORS DE LA SÉANCE DU 6 MARS 2023 

 

→ Demande d’annulation des intérêts pour le 24 rue Fréchette 
→ Proclamation Journée nationale de la santé mentale positive  
→ Deuxième  projet de règlement de zonage 2023-217 modifiant le règlement de zonage 2008-101 vi-

sant à permettre l’usage « industrie extractive » dans la zone A7 et à ajouter un critère pour l’agran-
dissement ou l’implantation d’un nouveau site d’extraction 

→ Avis de motion et dépôt projet de  règlement numéro 2023-218 relatif à la démolition d’immeubles 
→ Entente de service d’inspection avec la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska et désignation 

d’inspecteurs  
→ Journée de l’arbre et remise de compost 20 mai 2023 
→ Demande conjointe de soumission déneigement secteur Trois-Lacs 2023-2024, 2024-2025 et 2025-

2026 
→ Autorisation d’appel d’offre pour le contrat pour déneigement des rangs 2023-2024, 2024-2025 et 2025-

2026 
→ Dépôt des plans d’intervention 2022 
→ Autorisation d’achat de support à couteaux et couteaux à charrue 
→ Autorisation colloque Loisirs Rural 2023 pour l’agente de loisirs  
→ Autorisation Forum qui déplace de l’air 
→ Demande de remboursement des frais encourus pour déplacement inutile à Gaudreault environne-

ment 
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Demande de permis de construction  

Comme pour la plupart des travaux de construction ou de modification d’un bâtiment, il est nécessaire d’obtenir 

un permis auprès de la municipalité pour procéder à ces opérations sur un bâtiment agricole. Toutefois, les docu-

ments à fournir afin d’effectuer le dépôt d’une demande de permis peuvent varier. Généralement, les premiers 

documents demandés pour l’analyse d’une demande sont : 

→ Le formulaire de demande de permis. 

→ Un croquis du bâtiment projeté montrant l’implantation de la future construction.  

→ Des plans de constructions du bâtiment à construire ou à modifier. 

→ Le calcul des distances séparatrices s’il s’agit d’un bâtiment d’élevage.  

Cependant, les amendements de 2020 à la Loi sur les architectes et à la Loi sur les ingénieurs amènent des varia-

tions aux documents à fournir s’appliquant notamment aux bâtiments agricoles. Entre autres, il est important de 

savoir qu’un plan d’architecte ET/OU un plan d’ingénieur peut(vent) vous être demandé(s) pour la délivrance 

d’un permis en fonction des caractéristiques de votre projet.  

À cet effet, il est obligatoire d’avoir des plans réalisés par un architecte pour la construction, l’agrandissement 

ou la modification d’un bâtiment agricole lorsque :  

→ Le bâtiment a deux étages et une superficie brute totale des planchers supérieurs à 300m². 

→ Le bâtiment a un étage et une superficie brute totale des planchers supérieurs à 750m². 

→ L’agrandissement ou la modification s’effectue sur un bâtiment à un étage et ayant une superficie brute 

totale des planchers supérieurs à 750m². 

→ L’agrandissement ou la modification d’un bâtiment à un étage porte la superficie brute totale des plan-

chers à plus de 1050m². 

De plus, il est obligatoire d’avoir des plans réalisés par un ingénieur pour un élément structural, un système mé-

canique, thermique ou électrique d’un bâtiment agricole lorsque l’une de ces conditions est rencontrée :  

→ Le bâtiment a un étage et une hauteur des poteaux d’ossature extérieure supérieure à 3.6m.  

→ Le bâtiment a un étage et une aire de bâtiment supérieure à 600m². 

→ Le bâtiment a un étage et une hauteur supérieure à 6m à partir du niveau moyen du sol.  

→ Le bâtiment a deux étages et une aire supérieure à 150m². 

→ Le bâtiment est un silo.  

→ Le bâtiment est un ouvrage de stockage de déjections animales.  

Pour toute autre question, veuillez contacter l’inspectrice au (819) 359-2731 ou par courriel à inspecteur@st-

remi-de-tingwick.qc.ca.  

Amélia Lacroix 

Inspectrice régionale  

en bâtiment et en environnement 

mailto:inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca
mailto:inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca


 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC D’ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-RÉMI-DE-TINGWICK   

AVIS PUBLIC 

ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER  UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM (article 132 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) 

Second projet de règlement numéro 2023-217, adopté le 6 mars 2023 modifiant le règlement de zonage numéro 2008-101 visant à permettre 
l’usage « industrie extractive » dans la zone A7 et à ajouter un critère pour l’agrandissement ou l’implantation d’un nouveau site d’extraction 
de la municipalité de Saint-Rémi-De-Tingwick. 

À la suite de la procédure de consultation tenue le 6 mars 2023, le conseil de la municipalité a adopté le second projet de règlement numéro 
2023-217. Celui-ci contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de la zone visée et/ou 
des zones contiguës afin que le règlement qui contient cette disposition soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités. 

Disposition pouvant faire l’objet d’une demande  
- Ce projet de règlement vise à permettre l’usage « Industrie extractive » dans la zone A-7; 
- Ce projet de règlement vise à ajouter un critère pour l’agrandissement ou l’implantation d’un nouveau site d’extraction.  
 
Description des zones 

 

Illustration des zones visées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration des zones contiguës 

 

          

ZONES VISÉES ZONES CONTIGUËS 

  

A7 

À Saint-Rémi-de-Tingwick: A3, A8, A10, A11, C1, H2, H3, RU2, RU3, RU4, RU6, RU7 et  RU8 

À Tingwick : A4 



 

 

WWW.ST-RÉMI-DÉ-TINGWICK.QC.CA 

Conditions de validité d’une demande  

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur concerné peuvent demander que ce projet de 
règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en transmettant à la municipalité une demande écrite à cet effet. Pour être valide, toute de-
mande doit :  

• Mentionner l’identité de la personne qui en fait la demande, son adresse et sa signature. La demande doit être accompagnée d’une co-
pie de l’une des pièces d’identité suivantes :  

 carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec ; 
 permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec ; 
 passeport canadien ; 
 certificat de statut d’Indien ; 
 carte d’identité des Forces canadiennes. 

• Indiquer le titre et le numéro du projet de règlement faisant l’objet de la demande ;  

• Indiquer leur qualité de personne habile à voter (voir les conditions au bas de l’avis) ; 

 

• Être reçue par courriel ou par la poste au bureau de la Municipalité de Saint-Rémi-De-Tingwick au plus tard le 23 mars 2023 en adressant 
la demande comme suit: Anouk Wilsey, Directrice générale et greffière-trésorière, 1461, rue Principale, Saint-Rémi-de-Tingwick (Qc) J0A 
1K0 dg@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

 
Le nombre de demandes requis pour que le projet de règlement numéro 2023-217 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est d’au moins 41 per-
sonnes intéressées de la zone d’où elle provient. 

Conditions à remplir pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire du secteur concerné 

À la date de référence, soit le 6 mars 2023, la personne doit : 

→être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et, depuis au moins six mois, au Québec ; 

→être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle ; 

→ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse. 
 

OU 

être une personne physique, majeure, de citoyenneté canadienne qui n’est pas en curatelle et qui n’a pas été déclarée coupable d’une infrac-
tion constituant une manœuvre frauduleuse ou morale qui exerce ses droits par l’entremise d’un de ses membres, administrateurs ou em-
ployés qu’elle désigne par résolution qui, depuis au moins 12 mois, est : 

→propriétaire unique d’un immeuble situé dans le secteur concerné ; 

→occupante unique d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné ; 

→copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné. 
 
Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou l’occupant unique de plusieurs établissements d’entreprise située sur le territoire de la muni-
cipalité a le droit d’être inscrit dans ce secteur, même si l’immeuble ou l’établissement d’entreprise s’y trouvant n’a pas la plus grande valeur 
foncière ou locative. 

 
Ne peut être désigné le copropriétaire qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de personne domiciliée, de propriétaire 
d’un immeuble ou d’occupant d’un établissement d’entreprise. 

Ne peut être désigné le cooccupant qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de personne domiciliée, de propriétaire d’un 
immeuble, d’occupant d’un établissement d’entreprise ou de copropriétaire indivis d’un immeuble. 

 
Pour avoir le droit de formuler une demande de scrutin référendaire, tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établisse-
ment d’entreprise doit être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants 
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande de scrutin référendaire en leur nom et d’être inscrit sur la liste réfé-
rendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la transmission de la demande. Pour avoir le droit de formu-
ler une demande de scrutin référendaire, une personne morale doit avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou em-
ployés, une personne qui exercera ce droit. Cette résolution doit avoir été produite avant ou lors de la transmission de la demande. 

 
Nombre de demandes  

Toute disposition susceptible d’approbation référendaire du règlement 2023-217 pourra être incluse dans un règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter si le nombre de demandes valides requis n’est pas atteint. 

 
Consultation du second projet et illustration des zones visées 

Le second projet de règlement numéro 2023-217 ainsi que la description du périmètre des zones visées et des zones contiguës peuvent être con-

sultés sur le site de la municipalité http://www.st-remi-de-tingwick.qc.ca/sujets/reglements-municipaux. Une copie du projet peut aussi 
être obtenue sans frais, par courriel par toute personne qui en fait la demande. 

 
DONNÉ À SAINT-RÉMI-DE-TINGWICK, CE 8 MARS 2023. 

 
 
______________________ 

Anouk Wilsey 

Directrice générale et greffière-trésorière  

mailto:dg@st-remi-de-tingwick.qc.ca
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PROCHAINES DATES  

COLLECTES DES BACS  ROULANTS 
 

Mardi 14 mars: RECYCLAGE  

Mardi 28 mars: RECYCLAGE ET ORDURES 

Lundi 10 avril: COMPOST 

Mardi 11 avril: RECYCLAGE 

Mardi 18 avril: ORDURES 

Aux contribuables 

de la susdite municipalité 

 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, que la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick tiendra, une CON-
SULTATION PUBLIQUE concernant le projet de règlement numéro 2023-218 le règlement relatif à la démolition d’immeubles 

Lors d’une séance publique tenue le 6 mars 2023, le Conseil municipal a adopté le projet de règlement numéro 2023-218 le 
règlement relatif à la démolition d’immeubles 

Ce règlement vise à permettre l’utilisation de pieux comme fondation pour un bâtiment principal à certaines conditions.   

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :  

Lors d’une séance publique tenue le 6 mars 2023, le Conseil municipal a adopté le projet de règlement numéro 2023-
218 le règlement relatif à la démolition d’immeubles 

Ce règlement  vise à inclure l’interdiction de la démolition d’un immeuble, à moins que le propriétaire n’ait au préa-

lable obtenu un certificat d’autorisation à cet effet du comité de démolition, qui a pour fonction de décider des de-

mandes de démolition; de prescrire la procédure et déterminer les critères suivant lesquels est faite l’évaluation 

d’une demande d’autorisation, dont ceux qui s’appliquent aux immeubles patrimoniaux. 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 27 mars 2023, à 18h45 au 1465, rue Principale. Cette assemblée per-
mettra au conseil d’expliquer le projet de règlement et les conséquences de son adoption et d’entendre les personnes et orga-
nismes qui désirent s’exprimer.   

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal aux heures normales d’ouverture. 

DONNÉ à Saint-Rémi-de-Tingwick, ce 8 mars 2023.  

 

______________________________________________ 

Anouk Wilsey, directrice générale et secrétaire-trésorière 
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MOIS DE LA PRÉVENTION DE LA FRAUDE 

 
La 19e édition du Mois de la prévention de la fraude se déroulera sous le thème « Flairez l’arnaque ». La Sûreté du 
Québec y participe en collaboration avec la Banque du Canada, l’Autorité des marchés financiers et plusieurs 
autres partenaires du Forum de la prévention de la fraude, co-présidé par le Centre antifraude du Canada (CAFC), 
la Gendarmerie royale du Canada et le Bureau de la concurrence. 

Selon le CAFC, le Québec se situe au premier rang au Canada en 2022 en ce qui a trait au nombre de fraudes 
d’identité, et ce pour une deuxième année consécutive. C’est le type de fraude le plus fréquent en 2022. La 
fraude a occasionné plus de 42 millions de dollars en pertes financières au Québec en 2022, tous types de fraudes 
confondus, comparativement à 30 millions en 2021. 

Les stratagèmes frauduleux évoluent sans cesse et de nouvelles façons d’escroquer la population voient continuel-
lement le jour.  La population doit être aux aguets plus que jamais. Au cours du mois de mars, une campagne de 
sensibilisation sur les différents types de fraudes actuelles aura lieu dans les médias sociaux. 

La fraude en 3D : pour s’informer des fraudes actuelles 

Le livret La Fraude en 3D, développé dans le cadre d’une collaboration entre la Banque du Canada, la Sûreté du 
Québec et plusieurs partenaires, vise à sensibiliser la population aux divers types de fraudes les plus courantes. Il 
encourage la population à détecter, dénoncer et décourager tous types d’arnaques. 

Éviter les pièges des fraudeurs 
Bien que de nombreuses équipes spécialisées travaillent quotidiennement à combattre les divers types de fraudes, 
la vigilance demeure le meilleur moyen de contrer les fraudeurs. Les citoyens et citoyennes doivent faire preuve de 
scepticisme vis-à-vis les offres trop attirantes, valider l’information et s’interroger sur l’appât d’un gain trop facile. 
Ces simples gestes peuvent leur éviter plusieurs ennuis. Les fraudeurs misent généralement sur la méconnaissance, 
la vulnérabilité des victimes, le sentiment d’urgence, l’autorité ou encore la rapidité pour arriver à leurs fins. 
 
Signaler, c’est agir! 
La Sûreté du Québec et ses partenaires invitent la population à signaler tout acte frauduleux à son service de police 
local. Rappelons que la fraude est un acte criminel. Qu’elle soit commise sur Internet, par téléphone, par texto, par 
courriel ou en personne, elle doit être signalée le plus tôt possible aux policiers et au Centre antifraude du Canada 
au 1 888 495‑8501.  
 
Pour plus d’information, nous invitons le public à consulter le site Web ainsi que le fil Twitter et la page Facebook 
de la Sûreté du Québec et de ses partenaires. 

https://www.banqueducanada.ca/wp-content/uploads/2020/02/fraude-3d.pdf
https://www.sq.gouv.qc.ca/services/campagnes/mpf/
https://twitter.com/sureteduquebec
https://www.facebook.com/policesureteduquebec/
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Témoignage de persévérance scolaire 

Emily Carignan a un sourire éclatant, un sourire authentique qui témoigne de sa résilience. À 34 

ans, elle occupe désormais un emploi qui la valorise. Depuis 2021, elle est préposée aux bénéfi-

ciaires à domicile.  

Son parcours atypique a assurément laissé des traces permettant de forger la femme engagée 

d’aujourd’hui. Elle a laissé les bancs de l’école à 16 ans, elle est devenue maman à 18 ans pour 

ensuite faire un cours en cuisine, domaine dans lequel elle évoluera pendant une dizaine d’an-

nées. 

Emily aime le contact humain. Elle aime aider son prochain. Elle aime les personnes aînées.  

Depuis sa tendre enfance, ces intérêts animaient son quotidien sans pour autant lui permettre 

d’en vivre. Retourner à l’école restait un défi de taille à relever : travailler de jour, aller à l’école de soir. Un défi qui s’est con-

clu avec un succès puisqu’elle a obtenu en 2021 son diplôme d’études professionnelles (DEP) de préposé aux bénéficiaires en 

établissement et à domicile. 

Le programme était difficile, les stages stressants et les examens angoissants. 

Il lui arrivait même de ne plus vouloir y aller. Elle se disait qu’elle ne perdait rien.    

« Malgré ces chutes de motivation, tu continues, tu t’accroches à ton but. C’est comme ça que j’arrivais 

à me motiver ».  

Des personnes significatives de son entourage l’aidaient à persévérer : 

 Sa mère : elle l’aidait à se rappeler pourquoi elle était là, pourquoi elle déployait tous ces efforts. 

 Son conjoint Hugo : sa présence aidante lui permettait de persévérer. 

 Sa fille Abygael, 15 ans : voulant être un modèle positif pour elle, lui montrer qu’elle était tout aussi capable de persé-

vérer vers la réalisation de ses propres buts, sa fille contribuait à la motiver.  

 

Emily comptait sur ses proches qui lui rappelaient pourquoi elle travaillait aussi fort. Pour quelles raisons elle faisait tout ça !  

« J’avais un but, je voyais plus loin que ce que j’avais à ce moment ».  

Désormais préposée aux bénéficiaires à domicile, elle donne ce qu’elle aimerait recevoir plus tard.  

Avec son DEP en poche, Emily travaille dans un domaine qui la valorise. Elle fournit des soins aux personnes aînées directe-

ment dans leur demeure. Elle découvre régulièrement de nouveaux individus avec qui elle partage un instant, un échange si-

gnificatif. 

Sa vie est désormais bonifiée par son emploi. L’effort en valait la chandelle. Toutefois, lorsqu’il est question de persévérance, 

elle tient à conclure qu’une tape dans le dos fait toute la différence : « on est tous capable d’y arriver, mais la tape dans le dos, 

ça encourage à persévérer ». 

Nous tenons à remercier Emily Carignan de Saint-Rémi-de-Tingwick avec qui nous avons eu un échange inspirant sur la persé-

vérance scolaire et les effets concrets qui en résultent dans le cadre de la campagne Tope là ! des Journées de la persévérance 

scolaire.  

Bravo Émily! 
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Activités à la bibliothèque de Warwick  

en mars 2023 
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NACHOS À EMPORTER 

 

Prép 10min         Cuisson 5min  Portions  4 

 

Ingrédients: 

Fromage cheddar orange fort râpé  - 11/4 tasse 

Olives vertes ou noires—1/4 tasse 

Lait -  11/4 tasse 

Farine tout usage—3 c.  à  soupe 

Salsa mexicaine douce ou piquante -  1/4 tasse 

 

 

Préparation: 

1.  Râpé le fromage et hachez les olives, si désiré. 

2.  Dans une casserole moyenne, hors du feu, 
fouettez le lait et la farine jusqu’à ce que la farine 
soit complètement délayée. 

3.  Portez à ébullition à feu moyen-vif en remuant. 

4.  Aux premiers bouillons, poursuivez la cuisson 1 
minute ou jusqu’à ce que la sauce épaississe. 

5.  Ajoutez le fromage, les olives et la salsa. Mé-
langez pour faire fondre le fromage. 

6.  Portez à ébullition de nouveau, puis transférez 
dans un thermos réchauffé. 

7.  Dégustez avec des croustilles de maïs. 

 

Se conserve 5 jours au réfrigérateur ou 6 mois au 
congélateur. 

 

 

 

 

 

Par: Geneviève O’Gleman de Savourer 

 

Recette  

Jeux Municipal i té  
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Que le Seigneur de paix lui-même vous donne toujours la paix en toute manière. Que le Seigneur soit avec vous 
tous! 
2 Thessaloniciens 3. 16 
 
Peur et paix (3) 
Quand l’esprit est fatigué par le rabâchage des soucis de ce monde, l’angoisse s’installe, ave la peur du lende-
main. On est conduit à craindre la mort, par laquelle le diable maintient l’homme dans un véritable esclavage 
( Hébreux 2. 15). Où trouver une aide sûre, un refuge face au bruit de ce monde? Écoutez la voix de Jésus, vous 
l’entendrez en lisant les évangiles: « Venez à moi, vous tous qui vous fatiguez et qui êtes chargés, et moi, je vous 
donnerai du repos » (Matthieu 11. 28). Les paroles de Jésus sont vivantes pour celui qui les croit. Alors ce repos 
devient immédiatement réel, et les voix du monde s’estompent ou prennent leur vraie place. 
Cette paix, Jésus l’a acquise à grand prix par sa mort sur la croix. Il la donne à tous ceux qui s confient en lui: « Je 
vous laisse la paix; je vous donne ma paix; je ne vous donne pas, moi,  comme le monde donne. Que votre cœur 
ne soit pas troublé, ni craintif (Jean 14. 27). Mais la Bible dit aussi: « Il n’y a pas de paix… pour les mé-
chants » (Ésaïe 48. 22). C’est pourquoi le diable cherche à infuser une paix artificielle, pour endormir les hommes 
par des moyens détournés que l’on voit se mettre en place aujourd’hui. De telle sorte qu’un jour sur la terre, 
« quand ils diront: Paix et sécurité, alors une subite destruction viendra sur eux, comme les douleurs sur celle qui 
est enceinte, et ils n’échapperont pas » (1 Thessaloniciens 5. 3). Dieu ne l’a-t-il pas annoncé à l’avance pour nous 
faire comprendre le caractère moral de ce que nous vivons aujourd’hui? 

FIXE À CHAQUE SEMAINE  

     ● Samedi 16h00 à Kingsey Falls  

     ● Dimanche 11h00 à Warwick 

 

1ER ET 3ÈME DIMANCHE DE CHAQUE MOIS 

(5ÈME 4FOIS/ANNÉE) 

     ● 8h30 à Ste-Clothilde  

     ● 9h45 à St-Albert 

 

2ÈME ET  4ÈME DIMANCHE DE CHAQUE 

MOIS 

Messes Municipal i té  
 

ACTIVITÉS RELIGIEUSES -  
HORAIRE DES MESSES À L’ÉGLISE 

12 mars : Dimanche à 8h30 

  André Luneau par l’Assistance aux funérailles 
                         Jeanne d’Arc Croteau par Lucie et Gilles Beauchesne 
                         Madeleine Blanchet et André Luneau par Réjeanne Carignan 
                         Lampe du Sanctuaire : Gilles Beauchesne 
 

26 mars  : Dimanche à 8h30 
                          Parents et amis défunts par Noel Lallier 
                           Murielle Lallier par Jacques Fréchette 
                           Madeleine Blanchet Descormiers par Jean-Marc et Pierrette 
                           Lampe du Sanctuaire: Gilles Beauchesne 
 

9 avril :      Dimanche de PÂQUES à 8h30 

                           René Beauchesne par Lucie et Gilles Beauchesne 
                           André Luneau par l’Assistance aux funérailles 
                           Famille Léo-Paul Lallier par Noel Lallier 
                           Lampe du Sanctuaire: Claude Larochelle 

PRIÈRES  
Par Mme. Huguette et M. Roger Poitras  
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